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PRESENTATION DU FESTIVAL LUDIQUE EN MEDOC 
La seconde édition du FLEM aura lieu à Castelnau-de-Médoc à la salle du Moulin des Jalles le 1er et 2 
juin 2024. Il s’agit d’un Festival libre d’entrée, destiné à regrouper des joueurs de tous âges et de tous 
horizons autour d’une même passion : le jeu sous toutes ses formes: jeux de rôle, jeux de plateau, 
tournois, jeux en bois, jeux pour enfants, escape game etc… Il est organisé par l’Association 
castelnaudaise Aper Jacta Est, fortement ancrée dans sa communauté locale. 

Le FLEM, c’est quoi ?
• 600 entrées pour la première édition (2023)
• 50 bénévoles pendant 4 jours
• Plus de 70 tables de jeux
• Plus de 150 jeux en libre-service
• Des éditeurs et des prototypes
• Une boutique de jeux
• Une restauration sur place
• Un escape game gratuit

• Un espace repensé pour les enfants
• Des associations castelnaudaises
• Des dégustations de produits locaux
• Des jeux grandeur nature
• Des tournois de jeux tout le week-end
• Un festival accessible aux personnes en 

situation de handicap
• Une tombola

NEW

NEW

NEW

COMMUNICATION DU  FLEM

leflem.org                  contact@leflem.org                     06 20 08 60 41     

Le succès du FLEM dès sa première année est notamment dû à sa stratégie de communication qui a 
sû toucher de nombreuses associations locales et une communauté élargie de passionnés. Cette 
année nous avons prévu de :  

• Cibler précisément les réseaux sociaux et communautés de joueurs
• Communiquer auprès de nombreuses associations partenaires 
• Limiter les distributions papiers, dans une démarche écoresponsable
• Mettre à profit les réseaux des entreprises locales 
• Travailler en proximité avec les collectivités territoriales

NEW
NEW



SPONSPORING ou MECENAT

L’Association Aper Jacta Est a financé la première édition avec très peu de subventions privées 
et aucune subvention publique. Pour cette nouvelle édition, nous souhaitons proposer aux 
entreprises locales l’opportunité de collaborer afin de proposer un festival de qualité pour tous 
les participants et une visibilité des commerçants auprès des visiteurs.
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150 € 300€ 500 €

Annonces au micro lors du Festival

Banderole, roll-up ou oriflamme (matériel 
fourni par l’entreprise)

Présence en bas de l’affiche officielle 
du FLEM

Interview vidéo diffusée sur les réseaux 
du FLEM

Espace d’exposition réservés le jour J

Lots de 
tombola

Annonce lors de la remise des lots

Logo sur le mur des partenaires et site 
internet du Festival

X

X X X

X X X

X X

X X

X
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Logo et remerciement en zone 
restauration Don équivalent en restauration pour les bénévoles

Le sponsoring doit s’effectuer par virement à l’Aper Jacta Est
IBAN : FR76 1558 9335 6307 7374 7334 035. BIC : CMBRFR2BXXX. 
Un reçu vous sera édité dès réception du virement.



CONVENTION DE PARTENARIAT
Cette convention est destinée à régir la relation conclue entre l'association et le partenaire, lors du 
Festival Ludique en Médoc 2e édition qui se déroulera les 01 et 02 juin 2024 à Castelnau-de-Médoc. 
Ceci en vue principalement d’une location pour des emplacements publicitaires contre une 
subvention financière et / ou de services.

Le partenaire s’engage à verser à l’Association au plus tard le 15 mars 2024 la somme engagée 
ci-dessous:

20
MECENAT

150 € 300 € 500 € ……€

Cochez  la 
contribution

Contribution personnalisée:
Le partenaire s’engage à fournir:
_________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________
_________________________________________________________________________________________

Convention entre: 
-  d’une part l’Association Aper Jacta Est, représentée par Mme Sandra Terrasi, Responsable du 

Festival, et M. Guillaume Salmon, Président de l’Association Aper Jacta Est. 
Joignables par téléphone au 06 60 80 94 26 / 06 60 42 00 66 ou e-mail: contact@leflem.org

- Et d’autre part, le partenaire raison sociale______________________________________________
     

adresse______________________________________________________________________

Représenté par:  nom du représentant et fonction_____________________________________________

Joignable au téléphone:  _______________________  ou e-mail:___________________________________

Fait le ___________ à __________________________    
Visa FLEM:

Bon pour accord avec signature du 
représentant de l’entreprise : 

Le sponsoring doit s’effectuer par virement à l’Aper Jacta Est
IBAN : FR76 1558 9335 6307 7374 7334 035. BIC : CMBRFR2BXXX. 
Un reçu vous sera édité dès réception du virement.


